
 

 

 

   

 

  

Issy-les-Moulineaux, le 24 novembre 2020 

Crise sanitaire : 
Issy-les-Moulineaux aux côtés de ses commerçants 

De nombreux commerçants, contraints de baisser le rideau pendant les deux 
périodes de confinement, sont durement impactés par la crise sanitaire. La 
Municipalité s’est mobilisée dès le début en apportant un soutien logistique et 
financier pour les aider à affronter cette crise sans précédent. 

 

Depuis le printemps, la Ville multiplie les initiatives, notamment numériques pour soutenir ses 

nombreux commerçants et artisans. En plus d’une campagne d’affichage, la commune a mobilisé 

ses supports de communication municipale pour faire connaitre au plus grand nombre les 

alternatives mises en place par les commerces de proximité pour servir leurs clients.  

Le groupe Facebook « Issy, soutenons nos commerçants » a par exemple permis à près de 4 000 

Isséens d’en être informés en quasi-temps réel.  

Issy a également noué un partenariat avec la société Solocal (ex-Pages Jaunes) pour 

permettre aux commerçants de mettre à jour eux-mêmes les informations les concernant (horaires 

d’ouverture, click and collect, livraison) sur l’annuaire des professionnels d’issy.com  

 

  

https://annuaire.issy.com/


 

 

 

 

 

 

De même, la Municipalité a adopté cette semaine la plateforme MaVilleMonShopping.fr lancé 

par le groupe La Poste, dont le siège se situe sur la commune, pour offrir aux commerçants la 

possibilité de créer gratuitement leur boutique en ligne et d’offrir la livraison de leurs produits par 

leurs soins ou par le facteur.  

C’est aussi pour soutenir les restaurants isséens que la Ville a autorisé l’extension ou la création 

temporaires de terrasses sur l’espace public pour les cafés et restaurants, d’abord jusqu’au 

31 octobre 2020, puis jusqu’au 30 juin 2021. Ces mêmes commerces sont exonérés de droits de 

terrasse et de stores pour 2020, et jusque juin 2021, ce qui représente environ 180 000 €. 

 

Plusieurs dispositifs de soutien financier 

Par ailleurs, André Santini et les autres maires des villes du territoire Grand Paris Seine Ouest 

(GPSO) ont mis en place le dispositif « Seine Ouest Commerce », en partenariat avec la CCI des 

Hauts-de-Seine.  

Destiné aux commerces indépendants ayant fermé lors des deux confinements, le dispositif offre le 

remboursement des dépenses d’avril et de novembre liées aux charges afférentes à leur local 

commercial (loyer, ou remboursements d’emprunts, charges locatives) avec un plafond de 2 500€.   

À ce jour, 79 commerçants isséens en avaient bénéficié pour le premier confinement, pour 

un montant total de 160 000 €.  

 

 

 

 

https://www.mavillemonshopping.fr/fr
https://www.seineouest.fr/seine-ouest-commerce


 

 

 

 

 

 

En dehors des aides de l’État, le département des Hauts-de-Seine propose un dispositif (non 

cumulable avec celui de « Seine Ouest Commerce »), « Relance 92 » qui a permis à 68 entreprises 

isséennes de bénéficier d’une aide financière pour un montant global de 345 000 €.  

Enfin, un « fonds de résilience » est proposé par la Région Île-de-France. Il est abondé par GPSO 

à hauteur de 540 000€ et permet d’attribuer aux entreprises de moins de 20 salariés des avances 

remboursables à taux 0, comprises entre 3 000 et 100 000€ avec des différés de remboursement 

sur des durées pouvant aller jusqu’à 6 ans.    

 

 

Les gérants du traiteur La Mana à Issy-les-Moulineaux 

https://www.hauts-de-seine.fr/relance-92-dispositif-departemental-de-soutien-aux-entreprises-impactees-par-la-crise-sanitaire
https://www.iledefrance.fr/espace-media/fondsresilience/

